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Intervention de Mme Evelyne-Jean BAYLET

Réunion politique de lancement du projet INTERREG 

"La Vallée de la Garonne, un territoire transfrontalier"

Le 30 novembre 2002
Monsieur le Président,

Monsieur le Conseiller,

Messieurs les Conseillers Généraux

Messieurs les Maires

Je vous remercie de bien vouloir nous accueillir à nouveau, au cœur du Val d'Aran, sur les chemins des sources de la Garonne.

Je dis : "A nouveau", car c'est ici que nous avons signé ensemble, en juin 2000, le protocole d'accord de coopération transfrontalière pour la vallée de la Garonne.

Nous avons affiché, par cet acte, notre volonté commune de développer et de pérenniser cette coopération, d'une manière très concrète, dans le cadre de l'Union Européenne, pour créer ensemble l'environnement et la solidarité nécessaires à l'aménagement du territoire et au développement durable de la Garonne, fleuve sans frontières.

Ce protocole n'est pas resté lettre morte, loin de là.

En effet, nous avons organisé ensemble en 2001 les Etats Généraux de la Garonne, Leur succès et votre mobilisation importante, en Catalogne et dans le Val d'Aran, en a surpris plus d'un, qui pensaient que la gestion de la Garonne était et devait rester une affaire plutôt confidentielle et franco-française.

Le projet "la Vallée de la Garonne, un territoire transfrontalier" que nous lançons officiellement aujourd'hui, et c'est une suite de ces Etats Généraux, regroupe des actions prioritaires, concrètes et pertinentes pour la gestion du fleuve. Il est le fruit de l'analyse des problèmes et des enjeux communs sur le haut bassin de la Garonne, à travers une concertation forte et durable. Le SMEAG en est le chef de file.

Le financement de ce projet par l'Europe, dans le cadre d'INTERREG, est une marque importante de l'intérêt porté à la gestion intégrée de l'eau et des rivières. C'est aussi, à nos yeux, un début, dans la gestion globale et concertée du fleuve dont nous avons déjà parlé, il y a plusieurs années, avec le Président Jordi PUJOL, qui est maintenant vivement recommandée par la directive cadre sur l'Eau.

La Garonne, est aujourd'hui, à ma connaissance, le seul projet de coopération associant Toulouse à Barcelone, Midi-Pyrénées à la Catalogne, en quelque sorte d'une manière bilatérale.

Quand nos institutions s'unissent en vue d'une gestion globale du fleuve, les frontières nationales s'estompent. On peut alors parler d'un projet transfrontalier de dimension politique, renforçant la gestion pratique par bassin, demandée à juste titre par l'Europe.

Cet élargissement des intérêts, cette longueur d'avance compense, à sa manière, le fait que la Garonne, en tant que telle, n'est pas aujourd'hui un district hydrographique international vraiment reconnu, au motif, pour la partie française, qu'il n'y a pas de structure de coopération transfrontalière.

La coopération transfrontalière, est et restera, pour le SMEAG, une priorité politique : si la gestion intégrée de la Garonne est primordiale pour le haut bassin de la Garonne, elle est absolument nécessaire pour le fleuve dans son ensemble, jusqu'à l'estuaire.

C'est pourquoi, notre coopération se renforce aujourd'hui par la mise en œuvre d'actions concrètes pour le fleuve, mais elle doit continuer, notamment par la reconnaissance institutionnelle de la Garonne comme territoire de projet, au sens de la Directive Cadre sur l'Eau, et dans le cadre des politiques nationales d'aménagement du territoire.

Nous comptons bien, pour notre part, faire tout ce qui est en notre pouvoir pour que le bassin Adour-Garonne, et donc la Garonne, soit effectivement reconnu comme district hydrographique international.

Et nous n'écartons pas, bien au contraire, ainsi d'ailleurs que je l'avais évoqué avec le Président Jordi PUJOL, de mettre en place une structure commune, puisque pour l'instant, le droit français ne permet pas l'adhésion de la Catalogne et du Val d'Aran  au Syndicat Mixte. Une idée que je vous propose de mettre à l'ordre du jour de nos réflexions.

Tout cela se situant dans la suite de nos Etats Généraux avec d'autres prolongements possibles dont nous pourrons reparler en 2003.

Mais, dans un premier temps, je compte proposer au Président du Comité de Bassin Adour-Garonne, Monsieur Jean FRANCOIS-PONCET, de vous inviter à participer à nos réunions.

Nous mesurons le chemin qu'il nous reste à parcourir ensemble pour faire vivre la solidarité européenne des gens de la Garonne que nous représentons.

Je vous remercie de votre attention

